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DEMANDE DE RACCORDEMENT A 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
HORS AUTORISATION D’URBANISME 

 
 

Régie de l’assainissement      
Château de la Lombardière      
BP8         
07 430 DAVEZIEUX       
Tél : 04 75 69 32 65 
Mail : regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr 
 

 

Important : Document à retourner à la régie 
d’assainissement préalablement à tous travaux de 

raccordement  
 
INFORMATIONS GENERALES 
        
Adresse du demandeur :  
 
Madame – Monsieur : ……………………………………………………………………… 
 
Prénom : …………………………….. Nom : ………………………………………. 
 
Adresse :  ………………………………………………………………………………….. 
 
Tél : …………………………………………………………………………………………...    
Adresse mail :………………………………………………………………………………… 
 
En qualité de : ………………………………………………………………………………… 
 
Adresse des travaux : 
 
Section / N° de parcelle : …………………………….. 
  
Adresse travaux :  ………………………………………………………………………………......... 
 
Le soussigné demande : 
 

 Le raccordement au réseau public d’assainissement collectif 1; 

 La modification d’un branchement 1 
 

De son immeuble désigné ci-dessus. 
 
Immeuble :                ○ : moins de 2 ans       ○ : plus de 2 ans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1  Rayer la mention inutile. 
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Veuillez déclarer les surfaces de plancher en fonction des destinations : 
 

Destinations Surface de plancher en m² 

A COMPLETER Habitation  

Bureaux   

Commerce   

Artisanat   

Industrie   

Exploitation agricole ou forestière   

Entrepôt  

Service public ou intérêt collectif  

 

Participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) ou Participation 
Financière Spéciale (PFS) 
 
Conformément à la délibération du 15 décembre 2022 relatif à la PFAC et à la PFS « pour 
appliquer les modalités de calcul présentées dans la délibération, les surfaces prises en 
compte seront celles déclarées [ …] » 
 

 
Pièces à joindre : 
 

 le présent formulaire « Demande de raccordement à l’assainissement » dûment 
rempli et signé ;  

 le plan de situation du projet ;  

 le plan de masse faisant apparaitre le tracé du branchement (domaine public et 
domaine privé), la nature et l’emplacement projeté des ouvrages annexes (boite de 
branchement, regards, grilles, dispositifs de prétraitement…) jusqu’au point de 
raccordement du réseau public existant. Aucune information relative au nivellement 
et aux profondeurs n’est exigée du propriétaire. Ce dernier doit vérifier les pentes 
nécessaires pour un raccordement gravitaire ou la hauteur nécessaire pour un poste 
de refoulement ;  

 le cas échéant la servitude ou la convention de passage pour la création d’un réseau 
en terrain privé et/ou pour l’usage d’un réseau existant privé.  

 
Un rendez-vous pourra être pris préalablement à la réalisation du raccordement afin que 
le service vous précise les prescriptions techniques.  
 
Le délai d’instruction est de deux mois à compter de la date de remise d’un dossier 
complet. La demande de raccordement pourra être refusée ou suspendue si les 
caractéristiques du réseau récepteur ne permettent pas d’assurer le service de façon 
satisfaisante. 
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DEMANDE DE RACCORDEMENT A 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
HORS AUTORISATION D’URBANISME 

 
 

Régie de l’assainissement      
Château de la Lombardière      
BP8         
07 430 DAVEZIEUX       
Tél : 04 75 69 32 65 
Mail : regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr 
 

 
Le soussigné : 
 

 S’engage à verser la PFAC ou la PFS dont les modalités d’application sont 
fixées par délibération du bureau communautaire ; 

 

 S’engage au paiement du contrôle de conformité d’un nouveau branchement 
dont le montant est fixé à 124 € TTC en tranchées ouvertes et 185 € TTC en 
tranchées fermées (tarifs 2023), toute contre-visite sera facturée 124 € TTC ; 

 

 Certifie exact l’ensemble des données déclarées dans le présent document et 
dans toutes correspondances avec la régie d’assainissement ; 

 

 S’engage à se conformer en tout point au Règlement Sanitaire Départemental 
et au Code de la Santé Publique ; 

 

 S’engage à prendre rendez-vous, auprès de la régie d’assainissement, pour le 
contrôle de conformité du raccordement. Cette prise de rendez-vous peut se 
faire par  mail ou grâce au lien indiqué sur le site internet d’Annonay Rhône 
Agglo-rubrique « Préserver l’environnement ». Attention, la prise de rendez-
vous doit se faire une semaine avant la date souhaitée par le demandeur. Le 
contrôle doit se faire en tranchées ouvertes ; 

 

 Reconnaît avoir reçu un exemplaire du Règlement du service 
d’assainissement collectif, en avoir pris connaissance et m’y conformer. 

 
 
 
 
A 
Le 
      Signature du demandeur, 
      Précédé de la mention « Lu et Approuvé » 
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